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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 44, insérer l'article suivant:

Mission « Outre-mer »

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur l’avancement de la construction de logements sociaux dans les Outre-
mer, par collectivité.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi EROM de 2017 (Égalité réelle outre-mer) prévoit, dans son article 3, que « la République 
s’assigne pour objectif la construction de 150.000 logements dans les outre-mer au cours des dix 
années suivant la promulgation de la présente loi. Cet objectif est décliné territorialement, en tenant 
compte des besoins de réhabilitation ».

Cet amendement demande donc au Gouvernement d’établir un rapport sur l’avancement de cet 
objectif, ce rapport devant obligatoirement être territorialisé et non globalisé.


